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VALERIE DE BUE 
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ROUTIERE 

G O U V E R N E M E N T  W A L L O N  

 

Jambes, le 4 avril 2024 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

La palissade entourant le bâtiment central de l’Université de Liège, 

place du XX août, disparaîtra bientôt 

 

Sur une initiative de la Ministre wallonne du Patrimoine, Valérie De Bue, le Gouvernement 

de Wallonie vient d’octroyer une subvention de plus de 350.000 euros pour la consolidation 

et la restauration de la façade en pierre du bâtiment de l’Université de Liège, place du 20 

août n°9, monument classé. 

Actuellement, une partie de la façade est protégée par une palissade décorée d'une 

fresque, assurant la sécurité des passants contre les chutes de pierres. Ces travaux vont 

permettre de retirer cette palissade, révélant ainsi la façade en calcaire restaurée.  

Ces travaux s'inscrivent dans la continuité de la restauration globale du bâtiment, initiée à 

la suite de l'extension de son classement décidée par la Ministre Valérie De Bue en 2023. 

Dans le courant de cette année, les châssis en bois du bâtiment seront remplacés à 

l'identique, intégrant notamment un système de double-vitrage. Cette initiative permettra 

d'améliorer la performance énergétique de l'ensemble des bâtiments de la place du 20 

août, tout en préservant leur valeur patrimoniale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux projetés :  

- Nettoyage des façades en pierres de taille et rejointoyement ; 

- Restauration et consolidation des pierres ; 

- Remplacements et réparations ponctuelles (greffons, brochages, agrafages, 

mortier minéral, injection des fissures) des éléments en petit Granit ; 

- Mise en place de couvre-murs en plomb ; 

- Mise en place d’un système anti-pigeon ; 

- Démolition d’une annexe tardive sur le pignon, ragréage maçonnerie et 

nettoyage ;  

- Restauration des ferronneries.  
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